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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 19 JUIN 2024 

DE L’UNION SOCIALE POUR L’HABITAT 
 

 
 
 
Sur convocation de la Présidente adressée le 4 juin 2024, l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Union 
Sociale pour l’Habitat s’est réunie le 19 juin 2024 à 12H00, à l’Union sociale pour l’habitat, 14 rue Lord 
Byron, 75008 Paris. 
 
 
Etaient présents : 
 
Christian ABBES – Fabienne ABECASSIS – Yannick BORDE – Muriel BOULMIER – Michel CIESLA – 
Daniel CORUBLE – Emmanuelle COSSE – Sophie DONZEL – Romain DUBOIS – Patricia DUDONNE 
– Norbert FANCHON – Jacques FERRAND – Bruno FIEVET – Christophe GLOCK – Marylène 
GRAFFIN – Samia JABER – Karine JULIEN-ELKAIM – Guy LEZIER – Nathalie MATEOS-JORGE – 
Valérie MESPOULHES – Didier MONNOT – Matthieu NEDONCHELLE – Maryse PRAT – Gaëlle 
ROUTIER – Jean-Luc SCHÛTZ – Jean-Luc VIDON – Anne VOITURIEZ – Jacques WOLFROM 
 
 
 
Avaient donné pouvoir : 
 
Pascal BARBOTTIN – Jean-Pierre CHOEL – Jean-Michel FABRE – Henry FOURNIAL – Marie-Hélène 
IVOL – Dominique LEMBECQ – Clément LECUIVRE – Isabelle MAISTRE – Mathieu MASSOT – 
Ludovic MONTAUDON – Francis STEPHAN – Patrice TILLET – Jean-Luc TRIOLLET – Stéphane 
TROUSSEL – Cyril GASPAROTTO – Michel GONTARD 
 
 
 
Excusés :  
 
Gatienne DOAT – Béatrice GAULARD – Damien MARTINEAU – Michel MENARD 
 
 
 
Etaient également présents : 
Madame Marianne LOUIS, directrice générale de l’Union sociale pour l’habitat 
 
Etaient également présents : 
Madame Isabelle CROS, directrice administrative et financière de l’Union sociale pour l’habitat 
Monsieur Jean-Michel PICAUD, commissaire aux comptes. 
 
 
La séance est ouverte à 12H00 sous la présidence de Madame Emmanuelle Cosse en vue d’examiner 
les points inscrits à l’ordre du jour. 
 
 
L’assemblée générale adopte les résolutions suivantes : 
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PREMIERE RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale approuve le rapport moral sur l’activité de l’Union sociale pour l’habitat en 2023. 

 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport financier et du rapport du Commissaire 
aux Comptes sur les comptes annuels, en prend acte et approuve les comptes qui lui ont été présentés. 

 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale constate que les comptes de l’exercice 2023 font apparaître un résultat 
bénéficiaire de 566 032 €. 
 
Elle décide de porter ce résultat au poste report à nouveau du bilan, qui présentera un nouveau solde 
créditeur de 13 258 034 €. 

 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale donne quitus de sa mission au Trésorier pour l’exercice écoulé. 

 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale après avoir entendu la lecture du rapport spécial établi par le Commissaire aux 
Comptes sur les conventions visées à l’article L612-5 du Code de Commerce et statuant sur ce rapport, 
approuve les opérations qui y sont énoncées. 

 
 
SIXIEME RESOLUTION 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente 
Assemblée pour remplir toutes formalités qu’il appartiendra, notamment de dépôt. 
 
 
La séance est levée à 12H30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emmanuelle Cosse 
Présidente 
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Aux Délégués de l’Assemblée générale de l'Association UNION SOCIALE POUR L'HABITAT,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué
l'audit des comptes annuels de l’Association UNION SOCIALE POUR L'HABITAT relatifs à l'exercice clos le
31 décembre 2023, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que
de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période
du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié
des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues
et sur la présentation d’ensemble des comptes.
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Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents sur
la situation financière et les comptes annuels adressés aux Délégués de l’Assemblée générale

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents adressés
aux Délégués sur la situation financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de
l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de
continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus
élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels ;

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Saint-Herblain, le 4 juin 2024

Le commissaire aux comptes

RSM Ouest
Société de Commissariat aux Comptes Membre
de la Compagnie Régionale de l'Ouest-atlantique

Jean-Michel PICAUD
Associé

Signé électroniquement le 04/06/2024 par
Jean-Michel Picaud
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